CLUB des AINES


16560 AUSSAC-VADALLE








Assemblée Générale Extraordinaire 


du Club des Aînés


vendredi 12 octobre 2007 à 16 Heures 00





L’ordre du Jour


modification de l’article 11 des statuts  


Convocation du 28 septembre 2007





Membres présents : BOURABIER Lucie – BOUGELOT Yvonne - BOUGELOT Louis – BRUNET Rose – BRUNET Solange – DEBEAULIEU René  - DEBEAULIEU Madeleine – DEZIER Renée – DEZIER André – FRICAUD Solange – FRICAUD Jean – GAUTIER Lucienne – JASMIN Raymonde – KERVAREC Yvette – LAJOU Denise – LACOMBE Françoise – MAINARD Paulette – MALTAT Pierre – POIRIER Juliette – TILLAUD Dominique – BRUNET Monique





Pouvoirs : 	GUILLIEN Paul à FRICAUD Jean


		GUILLIEN Claude à FRICAUD Solange


		BIAUJOUT Colette à DEBEAULIEU René  


		BIAUJOUT Michel à POIRIER Juliette


		BRUNET René à Monique BRUNET


		JEAN-LOUIS Bernard à BOURABIER Lucie





Le président après avoir constaté que le quorum est atteint 21 présents sur 31 adhérents et 6 pouvoirs ouvre à 16h00 l’assemblée générale extraordinaire.


Il présente aux membres la modification de l’article 11  et soumet au vote l’article modifié comme suit : « L’association se  réunit en assemblée générale avant le 20 décembre de l’année civile »





A l’unanimité des membres présents la modification est acceptée. Le nouvel article 11 est donc rédigé dans son ensemble comme suit :


« L’assemblée générale ordinaire comprend tous les membres de l’association. L’association se  réunit en assemblée générale avant le 20 décembre de l’année civile. Huit jours au moins avant la date fixée, les membres de l’association sont convoqués par les soins du secrétaire. L’ordre du jour est indiqué sur les convocations.


Le président assisté des membres du bureau président l’assemblée, et expose la situation morale de l’association.


Le trésorier rend compte de sa gestion et soumet le bilan à l’approbation de l’assemblée. 


Si besoin est et conformément à l’article 7, il est procédé à l’élection du bureau. »





	L’ordre du jour étant épuisé, le président clos l’assemblée générale extraordinaire à 16h30 





								Fait le  12 octobre 2007


							Le Président


								René DEBEAULIEU


